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L'ajournement
J'en aurais encore à dire, monsieur le Président, mais Le président suppléant (M. Herbert): La motion d'ajourne-

comme je n'ai que trois minutes, je vais simplement terminer ment étant adoptée d'office, la Chambre s'ajourne à 14 heures
en disant que pour le développement technologique, je dois demain, conformément à l'article 2(l) du Règlement.
vous l'assurer, l'engagement du gouvernement face à l'investis-
sement pour la recherche et le développement est à la fois (A 18 h 26, la séance est levée d'office, en conformité du
important et inébranlable; et comme je n'ai plus de temps, je Règlement.)
termine là-dessus.


